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Observations snr VEssai pratique et
raisonne tl'antenayement}

PAR X. AMUAT.

(Analyse de ce travail.)1

M. Amuat präsente ä la Society quelques Observations sur le livre
intituld : Essai pratique et raisonne d'amenagement. II se reconnait

incompetent pour entrer dans l'examen des faits qui ont rapport ä l'in-
fluenee de l'electricite sur la "vegetation, ä la formation des orages,
b. l'etat de la temperature de l'air ä la surface du sol et ä la difference
enlre le climat du Jura central et celui des contrees voisines; il
declare ne youloir porter ses investigations que sur des questions fores-
lieres proprement dites. 11 pose en principe que le foreslier, comme
l'agriculteur, commettrait des erreurs continuelles en rapportant ä

quelques faits partiels et isoles la generality des operations qu'il est

appele a soigner, et que e'est particulierement dans les pays de mon-
tagnes que cetle verite devient dvidente par suite de l'influence toute
particuliere qu'exercent l'exposition etle climat local sur la vegetation.
Examinant deux forets dont l'une occupe le versant meridional et la
seconde le cötc nord d'une montagne, il en decrit les caractcres les

plus saillants sous le rapport de la fertilite du sol, de la composition
des essences et de la marche progressive de l'accroissement. II cite un
fait qui est connu dit-il, de toutes les personnes qui ont l'habitude
de parcourir les forets : e'est que les arbres ont une duree moins lon-
gue aux expositions meridionales que dans les forets tournees au nord.
Dans les pentes du sud, les cimes des arbres se couronnent et so cou-
vrent de branches seches ä une epoque ou ils apparaltraient dans toute
leur force vegetative dans une foret moins exposee aux ardeurs du
soleil. Dans les pentes meridionales, et sur les terrains superficiels
qu'elles offrent ordinairement, une foröt de lietre de l'age de 80 ä 90

ans, essence dominante dans ces localites, aura atteint son point cul-

1 En publiant cetle analyse, telle qu'elle nous a He adressee, nous tenons
a faire nos reserves. La Societe laisse ä chaque societaire la responsabilite
de ses travaux et n'intervient pas dans les debals qu'ils peuvcnl soulever.

(Note du bureau.)
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minant d'accroissement, et eile offrira meme des bois sur le relour,
tandis qu'ä condition egale eile peut presenter tous les signes de la
vegetation la plus active et la plus prospere dans une foret de l'envers.
C'est en tenant compte de ces differents motifs qu'on a souvent discute
la question de savoir s'il ne serait pas ä propos de trailer en taillis les

forets qui couvrent les pentes du droit. Si ce mode d'amenagement a

etc rejete par des considerations trop longues a developper dans ce

moment-ci, on est du moins parti de ce principe de les soumeltre ä

une revolution d'amenagement de courte duree, c'est-ä-dire qu'il faut

abreger le temps qui doit s'ecouler depuis la naissance de ces forets

jusqu'au moment oü elles seront exploilees. Mais comme la methode

d'amenagement dite siraplifiee repose sur ce principe de donner aus
periodes des contenances proporlionnelles ä la fertilite du sol, et qu'on
ne peut mettre ce resultat en evidence que par l'agglomeration de

toutes les futaies dans une meme revolution d'amenagement, il en r6-
sulte que les forets existant aux expositions du sud, sur des terrains
de peu de prolondeur, doivent parcourir le meme terme de rotation

que les futaies situees sur les terrains les plus fertiles. C'est d'ailleurs

l'exemple qu'on nous donne dans YEssai pratique et raisonne d'amenagement

car toutes les futaies sont indislinctement soumises ä une
revolution ou a une periode d'exploitation, qui parcourt un espace de

125 ans. Les futaies situees aux expositions meridionales, sur des

terrains de qualite tres-inferieurc entrent cependant pour une part
notable dans la superficie du sol forestier de la commune de St-Ur-
sanne. Si la methode d'amenagement dite simplifiee, avcc ses facteurs

et toutes les consequences contradictoires qui en sont la suite est de-

pendante de celte condition nous ne croyons pas pour autant que les

proprietaires de forets et les communes veuillent amenager leurs forSts

d'apres ce principe; car quoi qu'on en dise, et malgrc la theorie et
tous les ehiffres qu'on peut aligner, il faudra, si on veut elre consequent

exploiter les forets avant que les bois qu'elles produisent ne
soient deperissants. En voulant mettre un espace de 125 ans entre la

regeneration et la periode d'exploitabilit6 de ces dernieres forets, on
obtiendrait les resultals suivants :

1° On eprouverait une perte notable sur l'accroissement des bois;
car l'experience est lä pour demontrer que ces forets tomberaient dans

la periode de decroissance bien avant d'avoir atteint le terme de la
revolution qu'on leur aurait assignee, surlout, si, comme cela arrive
le plus souvent, elles sont peupiees de bois de hetre.

2° Les difficultes qu'on eprouve generalemont dans le repeuplement
des forets de h6tre existant sur les pentes du droit augmenteraient
encore si elles etaient soumises ä une revolution de longue duree ; car
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les arbres, au moment de leur exploitation, seraient arrives a une
periode de ddcrdpitude qui ne permeltrait pas d'en esperer des semen-
ces abondantes et fertiles ; ce qui occasionnerait dos frais considerables

attendu qu'on serait oblige de suppleer aux semis naturels par
des semis artificiels, dont la reussite, dans des localites pareilles,
n'est jamais certaine ; car si partout ailleurs le terrain est favorable ä

la vegetation et a la germination des graines, il exerce daus ces sortes
de forets une influence diametralement opposee par le fait qu'il s'y
rencontre le plus souvent ä l'etat isoli et que la secheresse n'a nulle
part autant de prise que sur cette couche superficielle formee du
debris des feuilles et d'autres matieres v6getales.

3° Les forets de hetre exploitees au bout de cette periode de 125
ans auraient perdu de leur valour, car une revolution d'amenagement
aussi longue, dans des loealites semblables, aurait pour consequence
inevitable de produire une infinite de bois cliablis, vicies en partie
et dont le charbon serait d'une qualite bien inferieure ä celui qu'on
obtiendrait en exploitant la foret a un age moins avance.

II est bißn difficile d'admettre ainsi qu'on nous 1'affirme que des

experiences d'acroissement faites sur un sapin puissent determiner,
toutes conditions egales, le terme d'exploitabilite le plus favorable ä

assigner ä des forets de hetre. Ces experiences, meme en supposant
qu'elles seraient faites avec exactitude, porteraient ä faux si elles ser-
vaient a determiner, comme cela a eu lieu au cas actuel, le terme
d'exploitation de forets de hetre, situees aux expositions meridionales,

sur des terrains de peu de profondeur. II est prouve en effet que
dans ces dernieres forSts le sapin acquiert un volume plus considerable

et offre un accroissement mieux soutenu et de plus longue durce

que le hetre. Dans ces sortes de forets, ce dernier ai'brc presenle tres-
souvent un etat maladif et rabougri, tandis que le sapin, ä age egal,

y est sain et meme vigoureux.
M. Amuat presenle quelques observations concernant l'influence du

sous-sol sur l'accroissement des vegetaux ligneux. II cite la page 15
de l'Espap praliqae et raisonne d'amenagement, dans laquelle l'auteur af-
firme qu'un sapin äge de 76 ans n'avait acquis que 30 lignes de dia—

metre sur la souche; qn'ä la verite cet accroissement si lent avait

parcouru une epoque un peu plus favorable depuis füge de 84 ä 108

ans; mais qu'ä parlir de l'age de 133 ä 141 ans, ilne s'etait produit
qu'une zone de 18 lignes d'epaisseur pour tout ce que cet arbre avait

gagne en grosseur enti'e ces deux epoques. Ce serait, nousdit-on,
tomber dans la plus grossiere erreur que d'attribuer ces anomalies de

croissance au seul efict du couvert, puisque les periodes de souffrance

peuvent elre de 50 annces consecutives et meme plus longues encore;
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c'est done dans la composition du sous-sol, ajoute-t-on, dans les

divers degrös de permeabilite de ses couches, et nulle part ailleurs, qu'il
faut cliercher la cause de ces anomalies ; car l'arbre ne prospere que
lorsque les ratines trouvent des fissures spacieuses dans les couches

sous-jacentes, tandis que la pdriode de souffrance existera et sera plus
ou moins longue, selon que les racines auront depense plus d'efforts et
de temps ä penötrer une zone de sous-sol moins permeable et moins
fissuree.

En admettantces faits comme reels, M. Amuat en tire les conclusions

suivantes :

1° L'influence du sous-sol, telle qu'elle est comprise et expliqude
dans YEssai pratique et raisonne d'amenagement, ne peut pas etre
applicable ä chaque arbre individuellement; car ie sous-sol ctant de

meme composition sur une grande etenduc, son influence s'exercera,
d'une maniere uniforme, sur toute la superficie de la forut; de sorte

que soumise ä un mode d'exploitation aussi regulier que possible, la
foröt renfermant le sapin dont on nous a dccrit les differcntes phases

d'accroissement, ne produirait au bout de 73 ans, que des liges de 30

lignes de diametre sur la souche. Bien plus, le proprictaire de cette

loret, d'apres cette meme theorie, ne pourrait compter sur un accrois-

scment normal et tant soit peu productif que lorsque sa foröt aurait
atteint l'äge de 141 ans, öpoque it laquclle les ratines trouveraient
enfin des couches spacieuses et fissurees.

2° Pour qu'un arbre puisse parcourir une periode de souffrance qui
se prolongerait durant un demi-siecle et plus par le fait que ses racines

rencontreraient une couclie de terre qui ne serait ni spacieuse, ni
fissuree il faudrait que les racines pivolantes fournissent elles seules

aux vegetaux ligneux les sues nutritifs necessaires ä leur existence et
ä leur accroissement; principe evidemment errone car il est demon-

trö depuis longtemps que les racines chevelues, ou les ramifications

capillaires, remplissent ce dernier röle. Or, ces racines ne se deve-

loppent pas dans le sens vertical; elles sont au contraire tracantes ou

horizontales, et elles prennent leur direction ä de tres-grandes distances

du pivot de la ratine.
3° Le sous-sol n'existe pas toujours; car on rencontre un grand

nombre de foröts dans lesquelles la couche de terre vegctale estdirec-
tement superposee sur la roche. Souvent cette couche de terre est peu
profunde, et cependanl les arbres forestiers, les rcsincux surtout, y
acquierent des dimensions qui prouvent que la theorie de finfluence
du sous-sol, telle qu'on nous l'explique, est bien loin de la verite. Si en
effet cette theorie etait vraie, il n'y aurait plus possibilile d'elever
des forets sur ces terrains rocheux, depourvus de sous-sol ä couches



— 173 —

spacieuses et fissurees, ä moins de n'y recolter que des produits ä peu
pros insigniflanls au bout d'un siecle et plus encore.

4° La theorie developpee dans le livre qui nous occupe, si elle pou-
vait etre prise au serieux serait dcfavorable ä la conservation de la
propriete forestiere. II n'y a guere de proprietaires de forets et meme
de communes qui ne seraient portes a defricher leurs forets pour les
convertir en champs cultives ou en päturages, s'ils etaient exposes aux
pertes materielles resultant de ces periodes de souffrance d'une duree
d'un demi-siecle et plus, et inherentes, nous dit-on, ä la composition
du sous-sol.

C'est au manque d'air et de lumiere et nullement ä l'influence du
sous-sol, qu'il faut attribuer la cause de cette vegetation ä peu prfis
slationnaire ou si l'on veut de ces anomalies dans l'accroissement des

vegetaux ligncux. Autrefois toutes les forfits communales etaient jar-
dinees, cela resullait des dispositions rcglementaires relatives ä la
jouissance des forfits des communes qui faisaient defense de couper
des arbres dont la circonference, mesuree ä la base du tronc n'arri-
vait pas ä trois pieds au moins, et ä d'autres causes encore trop lon-
gues ä enumßrcr dans ce moment-ci. Les forets traitees d'apres cette
methode renfermant des tiges de tous ages ct consequemment de toute

grosseur, il arrive que les plus gros arbres etouffent le jcune bois et

empfichent les perches et les brins de prendre l'accroissement qui leur
serait habituel dans un lieu decouvert. Lorsqu'on fait couper des

arbres dans ces forets, on remarquo par l'examen des couches annuelles

que l'accroissement a etc peu sensible durant une longue suite d'an-
nees et qu'il n'a pris une certaine consistance que lorsque l'arbre a

cte mis au grand jour. J'ai repete ces experiences dans plusieurs forfits,
et j'ai acquis la preuvc quo durant une periode de 60 ä 70 ans, deux

sapins dont l'un serait soumis ä l'influence du couvert et de la gout-
tiere des arbres voisins, tandis que le second aurait participe aux
bicnfaits de l'air et de la lumiere, donncraient, toutes choses egales

d'ailleurs, une difference d'accroissement qui s'exprime en disant que
le volume du premier est ä celui du second comme l'unite est ä cin-
quante. Cetexeuiple fait ressortir les pertes immenses que les commu-
pes eprouvent en pratiquant un jardinage immodere dans leurs forfits,
au lieu de les soumettre ä des coupes reglees. Comme les arbres sur
lesquels ont porte mes experiences se trouvaient dans la meme forfit,
et le plus souvent ä quelques pas les uns des aulres, je demanderai
s'il est possible qu'en admettant l'existence du sous-sol il n'ait pas
exerce la meme influence sur tous les arbres de la foret, puisque sur
une surface donnec, il doit etre partout de meme nature et de meme

composition. Enfin, et pour ma satisfaction parliculiere, j'ai fait ouvrir
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le terrain ä 6 pieds de profondeur, ä cöte de la souche de l'arbre
experimente par l'auteur de YEssai pratique et raisonne d'amenage-

ment, et ä mon grand etonneraent j'ai acquis la conviction que la cou-
che de terre ötait, ä peu de chose pres, de memo composition depuis
la superflcie du terrain jusque bien au-delä de la profondeur que j'ai
indiquee. C'est une terre compacte et argileuse melangee de graviers
et de fragments de röche calcaire dans laquelle toutes les racines de

l'arbre ont pu se dfrvclopper avec une cgale facility. Si l'on pouvait
douter un instant que c'est ä l'influence du couvert, au manque d'es-

pace et ä la privation de l'air et de la Iumiörc, qu'il faut attribuer ces

periodes de ralentissement pour ainsi dire stationnaires dans l'accrois-
sement des vegctaux ligneux, j'appuierais ma demonstration en pro-
duisant la base de la tige d'un sapin que j'ai fait couper dans une foröt
jardinee de la commune de St-Ursanne, ä 10 pieds environ de l'arbre
experimente parM. J. Cet arbre, qui comptait 125 ans, avait 5 pouces
de diametre sur le tronc et 21 pieds de hauteur. A l'age de 73 ans, il
presentait un diametre d'un pouce environ sur la souche, ainsi que l'in-
diquent les couches annuelles dont le denombrement est tres-difficile ä

operer. Au bout de cette periode il y a eu progres dans l'accroisse-
ment de cet arbre, et plus tard la croissance a eti reportee ä un etat

pour ainsi dire stationnaire. Mais ces anomalies ne peuvent nullement
6tre attribuecs a l'influence du sous-sol, puisque la coucho de terre
dans cette foret est de myme composition et de memo nature ä une
grande profondeur; elles proviennent de cette circonstance que l'arbre,
h de ccrtaines 6poques, a 6te plus ou moins ombrage par les arbres

voisins, dont l'exploitation s'est faite successivement, et qu'il a ete

prive consequemmcnt de l'influence de l'air et de la lumiere. Cela est
si övidcnt que nous voyons les couches annuelles de cet arbre prendre
un certain developpement dans la direction la plus eclairee par les

rayons solaires. Du cöte du nord, les couches annuelles, a partir du
centre de l'arbre ont environ un pouce d'epaisseur, tandis qu'elles
sont quati'e fois plus devcloppycs dans la direction du sud.

Cette thyorie de l'influence du sous-sol, avec ses caractöres exagercs,
a donne lieu ä des erreurs övidentes dans la division des periodes
d'accroissement des vegetaux ligneux. A ce qu'affirme M. J., la marche
de la croissance des arbres forestiers parcourt trois phases bien dis—

tinctes : l'accroissement lent de 1 ä 60, l'accroissement ascendant de 60
ä 180, et l'accroissement de plus en plus stationnaire de 180 ä 250. Ces

chiflres paraitront bien extraordinaires aux personnes qui ont eu l'oc-
casion de faire exploiter des forets de moyen äge; car elles auront pu
constaler que l'accroissement lent, assigne aux foröls jusqu a l'äge de
60 ans, n'cxisle pas. Lorsqu'un arbre n'aura pas etc gene dans son de-
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veloppement par le couverl des arbres voisins, il ne presenlera aucun
des caracteres de croissance qu'on nous donne comme habituels aux
forets du pays. La periode d'accroissement, comprise entre 40 et GO

ans, au lieu d'etre la moins active est le plus souvent celle qui
präsente les caracteres les mieux determines d'une vegetation qui appa-
rait dans toule sa force. Pour s'en convaincre, il suffit d'examiner la
souche d'un arbre qui serait abattu dans un massif regulierement peu-
ple et l'on verrait, par l'epaisseur des couches annuelles qui se seront

developpees depuis Page de 40 ä 60ans, que ce laps de temps ne doit

pas elre compris dans la periode de l'accroissement lent. Parade, fo-
restier franfais, nous dit aussi ii la page 132 de son Cours elementaire
de la culture des bois, qu'on remarque trois phases bien distinctes
dans l'existence des arbres forestiers: celle des premieres annees,
pendant lesquclles l'accroissement est faible compare ä ce qu'il de-
vicnt plus lard; celle de l'äge moyen, pendant lequel il est le plus
grand; enfin celle des dernieres annees pendant lesquelles il diminue
scnsiblement. II. J., en voulant amplifier ces donnees, et les limiter ä

ses propres observations, est tombe dans une erreur evidente par le
fait qu'il a observe des arbres existant dans des forets jardinees, et
dont l'accroissement anormal ne pouvait dans aucun cas servir de

point de comparaison. C'est pour ce meme motif qu'il est arrive ä des

resultats evidemment erroncs dans la proportion qu'il a etablie entre
le rendement en matieres d'une futaie exploitee ä une periode detcr-
minee et les produits obtenus par des exploitations successives durant
le meme laps de temps.

On nous dit aussi que le pin sylvestre n'a pas d'exigence appreciable
quant a l'exposition. Ceci est inexact; car en parcourant les valines du
Jura on verra cet arbre couvrir des espaces considerables aux expositions

du sud, landis que c'est le plus souvent ä l'etat isole qu'il se

rencontre dans les forets exposees au nord L'observateur qui serait
place sur le Canncck, pros du village de Liesberg, serait ä memo de

constater ce fait sur une vaste eclielle. On commct encore une erreur
en affirmant que le pin sylvestre pent prosperer dans les sols les plus
frais et les plus riches et qu'il y parvient promptement ä de fortes
dimensions. Les terrains qui meriteraicnt le mieux cette derniere
denomination sont sans conlredit ceux de formation quaternaire (Lehmboden),

lesquels forment aux environs de Porrentruy un grand plateau qui
s'elend jusqu'aux plaines de l'Alsace. Une partie des forets de la
commune d'Alle, appartenant au triage du forestier qui a ccrit YEssai

pratique el raisonne d'amenagement, est situec sur ce plateau. Cos foröls

sont peuplees dc bois fcuillus melanges do pins sylvestres. Nous appe-
lons ['attention de l'observateur qui travcrscrait ces forets, il verra
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que les pins y existant offrent un accroissement prodigieux durant leur
premiere jeunese; mais que bientöt, etmßme avant Page de 254 30 ans,
ils ont la cime couronnee et presentent l'aspect d'arbres rabougris.
Nous ferons connaitre plus tard, dans un article special, la cause 4 la-
quelle il faut altribuer cette degenßrescence precoce du pin sur des

terrains qui occupentla premiere place quant 4 la fertilitß. En tout cas,

ce n'est pas 4 l'influence du sous-sol qu'est dü ce resultat; car le pin
sylvestre ne peut rencontrer dans ces sortes de terrains renfermant
une coucbe de terre de 6 4 8 pieds de profondeur, aucun obtacle s6-
rieux au libre trajet des racines. Pour le moment, nous disons aux pro-
prietaires de forets de se garder de suivre lo principe emis dans YEssai

d'amenagement, car en faisant des plantations ou des semis de pins
sylveslres sur ces terrains riches et frais, ils s'exposeraient 4 de veri-
tables deceptions.

C'est par devoir que j'ai du examiner ces differenles questions qui
interessent d'une maniere toute speciale l'economie foresliere. Pour
les resoudre avec v6rit6 j'ai mis en relief le resultat d'observations
faites pendant un grand nombre d'annees, preferant avec raison les

donnees de l'experience 4 des theories que la nature n'avouera jamais.

MSapport #t<r Veaeposition cantonate
ties beattoß-arla.'

Par G. Schöll.

Plusieurs de nos honorablcs collegues ont exprime le desir
d'entendre a cette reunion un rapport succinct sur l'exposilion
cantonale des beaux-arts qui a eu lieu a Bienne dans le cou-
rant de cet ete et j'aurais ele lieureux de repondre 4 cette
invitation, si nion talent et mes connaissances arlistiques
eussent egale ma bonne volonte; mais, Messieurs, pour vous
entretenir convenablement d'un pared sujet, il faudrail etre
un juge competent, et c'est un litre auquel je suis bien eloi-

gne d'oser pretendre.

1 Celle exposition a cu lieu a Bienne du 20 join au 10 juillcl 1833.
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